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Extraits choisis
Le monde actuel est un monde qui est en train de changer. 

Dans ce monde nouveau la guerre,  qui était jusqu'à présent la continuation de la politique, est aujourd’hui devenue globale : économique, militaire, religieuse, idéologique.

Un pays en guerre va utiliser toutes les facettes des techniques. On peut ruiner un pays aussi bien par des approches économiques que militaires. L’IE est un concept qui s’applique aux militaires, a l’économie, au sport, au juridique.

Ce soir, nous allons parler défense mais aussi attaque.

Joffre : la meilleure défense c’est l’attaque.

Avant de rentre dans le sujet de l’intelligence économique il faut comprendre pourquoi on parle aujourd’hui d’IE.
Pourquoi l’IE devient une lame de fond ?

Tous les pays en parlent.

Depuis 1492 les occidentaux dominent le monde et l’ont façonné à leur image (colonisation, Commonwealth, …) De 1492 à maintenant nous avons mis en place un système qui nous permettait de récupérer les matières premières loin a pas cher et de les revendre à l’extérieur pour en tirer une grande marge.

Ceci nous a permis de nous développer à grande vitesse. Pendant toute cette période, 15 à 16 pays dominaient le monde. Or aujourd’hui nous assistons à un changement. Nous passons de 15 pays qui mettaient le monde à leurs pieds à une centaine de pays qui veulent chacun une part de la croissance. Il reste moins de richesses à partager.

Nouveau monde concurrentiel que nous n’avons pas connu depuis 500 ans. Des nouveaux pays avec leurs entreprises, leur force économique veulent participer à la compétition mondiale.

Or nous avons mal été habitué pendant tout le 20ème siècle à un mode bipolaire : occidentaux (USA) / Russie.

[…]
Il faut rentrer dans une course à l’innovation pour éviter d’être copier. Les transferts de technologies deviennent obligatoires pour gagner des nouveaux marchés en Asie par exemple. Il faut donc être plus avancé technologiquement car la différence ne peut pas se faire sur la compétitivité prix.

L’IE est selon la définition française : maîtrise et protection de l’information stratégique utile pour tous les décideurs ainsi que actions d’influence et de contre influence.

Le cycle du renseignement commence en réalité par la prospective.  La prospective doit définir le cadre de l’action. Mal organisé en France alors qu’aux USA, les think tanks sont opérationnels.

Deuxième volet du cycle, la recherche. En IE, tout est légal. Pas de barbouzeries…

95 % de l’information dans le monde industriel est disponible. Pour les secrets d’état 80 % est disponible.

Kim Philbi, « le secret le problème c’est de savoir combien de temps il tient… »
Problème du recoupement de l’information : selon les estimations américaines, 20 % de l’information dans la presse et les médias est fausse. Problème de l’emballement médiatique. Rumeur latente et permanence de l’information y compris erronée.

Tout ce circuit doit donc être parcouru avec les bons outils pour prendre les bonnes décisions.

Recherche d’information : stockage des requêtes auprès des moteurs de recherche pendant 3 ans. Exploitation de ces requêtes liées à l’adresse IP pour revente potentielle à des concurrents. Voir aussi l’interception des communications.
L’influence et la contre influence essentiels. Pour faire ce produit déforestation…ou rejet de pollution => pas d’attaque directe… Il faut anticiper comment l’on peut être attaqué pour s’y préparer. 

cf produit Bergasol, qui était le meilleur. Le plus gros concurrent après des années d’échec sur le combat frontal sort un dossier sur la Bergamote qui contient une quantité infinitésimale de produits cancérigènes. Interdiction de la Bergamote pour mettre dans des produits applicables sur la peau au niveau européen.

Cf le saumon d’élevage cancérigène. Effondrement des ventes de saumon pour la période des fêtes de fin d’année. Enquête réalisée par l’équipe d’Alain juillet en février. Pourquoi les journalistes ont tous parlé en même temps du même sujet ? Une agence de RP a téléphoné aux journalistes en disant que des bruits couraient sur le saumon d’élevage, y compris à l’étranger. Trois articles différents dans 3 coins du monde. Pew Charity, ONG américaine, se trouvait en charge de défendre les intérêts des pêcheurs en rivière. Derrière des industriels qui faisaient du saumon péché en rivière avaient monté cette opération d’influence. Il faut réagir rapidement dès l’identification d’une rumeur.
Cf exemple de l’automobile. Les moteurs sont faits par un petit nombre de sociétés. Les entreprises automobiles sont concurrentes sur l’automobile mais partenaires sur les moteurs.

L’IE avant tout c’est un état d’esprit. Avoir l’œil ouvert sur les autres. Regarder dans d’autres coins du Monde. Plus on est à collecter plus on peut sortir l’information. On doit apprendre à travailler en réseau. Il faut apprendre à anticiper.

Le bon exemple : les pôles de compétitivité. On met ensemble des petites et moyennes entreprises performantes et innovantes. On leur permet de mettre en commun leurs moyens de recherche afin qu’ils puissent ramener plus d’informations.

Il faut rentrer dans l’économie de la connaissance. La France est bien placée. Les américains ont pris de l’avance. Mais à part les anglais et les suédois, tous les pays ont de gros progrès à faire.

Echange de la France avec le Maroc et les pays d’Amérique du Sud sur ces thèmes.

En France, bonne technos de traduction automatiques. Moteurs de recherche, Google et Yahoo, mais aussi Exalead (prix remporté aux US meilleur moteur de recherche).
L’IE est une politique publique d’Etat…développée au niveau territorial national et international.

70  % des ONG sont manipulées par des états.

Au niveau territorial définition de secteurs stratégiques : énergie, recherche, médical,… (12 secteurs stratégiques) puis identification des petites entreprises innovantes et établissement d’un lien entre ces petites entreprises et les institutions.

Pour rachat d’entreprise, Alain Juillet prône pour le combat à armes égales. L’Etat français demande systématiquement le droit de réciprocité dans le cas de rachat d’une entreprise française par un état étranger. Remontée de cette problématique au niveau européen et étude du problème.

